
Agrément Préfectoral N°2007-04695 du 24/05/07 
Permis à points 

L’automobile Club Dauphinois se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter le stage si le nombre de stagiaires 
réglementairement prévu par les textes n’est pas réuni. 

AUTOMOBILE CLUB 
DAUPHINOIS  
 

BULLETIN D INSCRIPTION 
STAGE DE SENSIBILISATION A LA SECURITE ROUTIERE 

« PERMIS A POINTS » 
 

DATE DU STAGE :  
 
NOM DE NAISSANCE* : …………………….. NOM D’EPOUSE* : ……………………. PRENOM* : ………..……... 
ADRESSE DU DOMICILE *:……………………………………………………………………………….………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
CODE POSTAL* : …………………………….. VILLE* : ……………………………………………………..……………. 
Tél.* : …………………………………Tél. mobile : ………………………………. PROFESSION : .............................. 
E-mail :…................................................................................................................................................................... 
 
DATE DE NAISSANCE* : ……………………. LIEU DE NAISSANCE* : …………………………………….…………. 
 
N° DU PERMIS DE CONDUIRE* :………………………………………….. 
Obtenu le* : …………………………………..… Préfecture* : ……………………… 
(* à renseigner obligatoirement) 
 

 
NOUVEAU TARIF 249 euros 

avec possibilité d’un stage de récupération de point gratuit dans 2 ans (sous conditions) 
 
Modalités de paiement : 
 o Espèces  
 o Chèque (à l’ordre de l’Automobile Club Dauphinois) 
 o CB (Via le site Internet du Club)  
 

Le montant de la participation est à joindre à l’inscription. 
 
 Nous vous rappelons qu’il vous appartient de vérifier, en vous rendant personnellement 
dans toute Préfecture ou Sous-préfecture, quel est votre solde de points. 
Je suis informé(e) de la nécessité, pour pouvoir récupérer des points à la suite du stage, de : 

! Ne pas avoir suivi de stage analogue moins de 2 ans avant la date du stage 
! Disposer au minimum d’un point sur mon permis de conduire à la date du stage 
! Avoir effectivement perdu des points à la date du stage 

Je m’inscris donc afin de suivre le stage de sensibilisation à la sécurité routière, sachant que 
mon capital points au jour du stage est compris entre 1 et 11. 
 Je m’engage à suivre le stage dans son intégralité, sachant que l’attestation délivrée en fin de 
stage, dont l’original sera transmis aux autorités administratives, me permettra de récupérer les points 
qui m’ont été retirés, et ce dans la limite prévue par la législation en vigueur. En cas de retard, nous 
serions contraints de vous refuser l’accès au stage (dispositions réglementaires). 
 En cas de désistement le jour du stage pour motif grave, l’Automobile Club Dauphinois 
retiendra des frais de dossier d’un montant de 49 !.  
 
A …………………………, le …………………………… 
Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 
 
 

IMPORTANT !  - A JOINDRE AU BULLETIN D’INSCRIPTION : 
- la photocopie du permis de conduire recto et verso 
- la photocopie du dernier document de notification de perte de points reçue du Ministère de l’Intérieur « 48N » 
dans le cas du permis probatoire  
- votre règlement 

107 rue des Alliés 
38100 Grenoble 
Tél. : 04 38 49 81 90 
Fax : 04 38 49 81 94 
E-mail : info@ac38.org 
Site Interne : www.ac38.org 
 



 
 

Automobile Club Dauphinois 
107 Rue des Alliés 
38100 GRENOBLE 

 
 
 
 

Attestation sur l’honneur 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e), ...........…………………………………………… 
atteste sur l’honneur par la présente qu’il me reste à ce jour 
…… point(s) sur mon permis de conduire n°……………………  . 
 
Fait le …………… 
 
A ……………………………. 
 
 
 
 

Signature 


